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Ontario Electoral Districts - 2015 Representation Act
Circonscriptions électorales de l'Ontario - Loi de 2015 sur la représentation électorale
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119
Windsor-Ouest

Population : 122 990

Comprend la partie de la ville de Windsor située à l’ouest et 

au sud d’une ligne décrite comme suit : commençant à 

l’intersection de la frontière internationale entre le Canada 

et les États-Unis d’Amérique avec le prolongement vers le 

nord-ouest de l’avenue Langlois; de là vers le sud-est 

suivant ledit prolongement et l’avenue Langlois jusqu’au 

chemin Tecumseh Est; de là vers l’est suivant ledit chemin 

jusqu’au chemin Pillette; de là vers le sud-est suivant ledit 

chemin et ses prolongements intermittents jusqu’à la limite 

nord de l’aéroport international de Windsor; de là 

généralement vers le sud-ouest suivant ladite limite jusqu’à 

la voie ferrée du Canadien National; de là vers le sud suivant 

ladite voie ferrée jusqu’à la limite sud de ladite ville.
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119
Windsor West

Population: 122,990

Consisting of that part of the City of Windsor lying westerly 

and southerly of a line described as follows: commencing at 

the intersection of the international boundary between 

Canada and the United States of America with the 

northwesterly production of Langlois Avenue; thence 

southeasterly along said production and Langlois Avenue to 

Tecumseh Road East; thence easterly along said road to 

Pillette Road; thence southeasterly along said road and its 

intermittent productions to the northerly limit of the 

Windsor International Airport; thence generally 

southwesterly along said limit to the Canadian National 

Railway; thence southerly along said railway to the southerly 

limit of said city.




